�Séance du 20 Juin 2000














L'an deux mil le vingt Juin à vingt heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.





Date de convocation du conseil municipal : 13 Juin 2000





Présents: MM LIOT, DEBEAULIEU, BRUNET, MAUPETIT, Mme GUILBAUD, MM GUILLIEN, GRZESKIEWIEZ, MONTASSIER.





Absent excusé :


Absents : Mme MENIER , M. COUSSAUD





Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance





Loyer Mensuel pour le logement communal situé à « Ravaud »


	Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le loyer pour le logement communal situé à « Ravaud » qui sera mis en location début Août 2000. Monsieur le Maire explique que le montant du loyer doit couvrir au minimum l'annuité d'emprunt que la commune doit rembourser chaque année.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré a décidé à l'unanimité 


de fixer le loyer du logement communal se situant à « Ravaud » à la somme de 3500 F/ mois, charges (eau - électricité) non comprises.





**********





Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe - Zone d’Activités 


économiques -


	Monsieur le Maire présente au membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre « Action de développement économique intéressant l’ensemble de la Communauté en vue du maintien du tissu artisanal et commercial et de la promotion de l’activité économique ». Il est proposé d’ajouter le complément suivant à la définition des zones d’activités communautaires :





�


VARS : « Le Bois de Vars »


		Section		ZB


		Parcelles N°	1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-


14-15-16-17-18-19-20








Monsieur le maire rappelle que, d’après la loi N°99-586 du 12 Juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, l’intérêt communautaire doit être précisé à l’aide de critères précis, soumis à l’approbation des communes.





Les critères proposés, définissant l’intérêt communautaire relatif aux zones d’activités économiques communautaires, sont les suivants :


proximité d’un axe de circulation stratégique : RN 10 et RD 11 ;


possibilité d’accès pour les véhicules de transport routier ;


proximité route départementale hors gel.


	


	Monsieur le Maire précise que la majorité qualifiée des communes de la Communauté de Communes de la Boixe est requise pour pouvoir entériner ces critères.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide :


d’accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre « Développement économique » ;


d’adopter les critères d’intervention communautaires.





**********


	


Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe - Multiples Ruraux -


Monsieur le Maire présente au membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre « Action de développement économique intéressant l’ensemble de la Communauté en vue du maintien du tissu artisanal et commercial et de la promotion de l’activité économique » :


- création, acquisition, réhabilitation de multiples ruraux d’intérêt communautaire.





Monsieur le maire rappelle que, d’après la loi N°99-586 du 12 Juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, l’intérêt communautaire doit être précisé à l’aide de critères précis, soumis à l’approbation des communes.





Les critères de recevabilité proposés en matière de multiples ruraux sont les suivants :


situation d’un local en centre bourg ;


effet de vitrine ou d’accroche sur un axe de circulation structurant (routes départementales 11, 737, 18, 32, 88, 15, 113,116) ;


possibilité de stationnement de courte durée ;


viabilité économique de l’opération démontrée par des études de faisabilité et de marché en liaison avec les partenaires spécialisés (Chambre des Métiers, Chambre de Commerce ect...)


carence de l’initiative privée.


	


	Monsieur le Maire précise que la majorité qualifiée des communes de la Communauté de Communes de la Boixe est requise pour pouvoir entériner ces 


critères.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide :


d’accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre « Multiples ruraux » ;


d’adopter les critères d’intervention communautaires.





**********


	


Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe - Logement et Cadre de Vie -


Monsieur le Maire présente au membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre « Logement et cadre de vie » : (modification en caractère gras)


- Mise en œuvre d’une politique communautaire du logement et du cadre de vie se traduisant par des actions d’acquisition, de réhabilitation, de construction ou d’aide aux particuliers (en conformité avec le cadre légal) qui concerneront soit le parc immobilier bâti destiné à favoriser l’insertion sociale et économique des personnes défavorisées, soit, le parc immobilier à usage locatif, notamment dans le cadre des OPAH ou toutes autres procédures telles que le schéma de revitalisation du bâti ancien.





Monsieur le maire rappelle que, d’après la loi N°99-586 du 12 Juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, l’intérêt communautaire doit être précisé à l’aide de critères précis, soumis à l’approbation des communes.





Les critères de recevabilité proposés en matière de multiples ruraux sont les suivants :


intervention sur des constructions vétustes ou inconfortables ;


conception de logements locatifs de types variés, adaptés aux besoins des différentes structures de ménages (personne seule, couple, famille) ;


carence de l’initiative privée.


	


	Monsieur le Maire précise que la majorité qualifiée des communes de la Communauté de Communes de la Boixe est requise pour pouvoir entériner ces 


critères.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide :


d’accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre « Logement et cadre de vie » ;


d’adopter les critères d’intervention communautaires.





**********





Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe - Assainissement -


	Monsieur le Maire présente au membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre « Protection et mise en valeur de l’environnement » : 


- Assainissement


	( Elaboration du schéma directeur 	d’assainissement


	( contrôle des installations d’assainissement individuel au sens de la loi N°92-3 due Janvier 1992 et de ses textes d’application.





	Monsieur le Maire précise que la majorité qualifiée des communes de la Communauté de Communes de la Boixe est requise pour pouvoir entériner ces 


critères.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide :


d’accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre « Protection et mise en valeur de l’environnement » ; 





**********


	


Modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe - Divers -


Monsieur le Maire présente au membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre « divers » :





- interventions d’intérêt communautaire en faveur des jeunes et de la petite enfance :


	( création, acquisition, réhabilitation de structures d’accueil pour la petite enfance


	( actions de développement et soutien financier en faveur des activités de loisirs et de l’accueil périscolaire, et en faveur des activités sportives et socioculturelles des jeunes.





Monsieur le maire rappelle que, d’après la loi N°99-586 du 12 Juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, l’intérêt communautaire doit être précisé à l’aide de critères précis, soumis à l’approbation des communes.





Les critères de recevabilité proposés en matière de multiples ruraux sont les suivants :


structures d’accueil localisées à proximité de routes départementales drainant la population active située vers les bassins d’emplois (RD11, 737, 18, 15, 32, 88, 113, 116) ; 


intervention dans le cadre d’une contractualisation avec un organisme compétent dans le domaine du développement social, culturel et/ou sportif ;


 public concerné : jeunes d e0 à 25 ans.





	Monsieur le Maire précise que la majorité qualifiée des communes de la Communauté de Communes de la Boixe est requise pour pouvoir entériner ces 


critères.





Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide :


d’accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre « Divers »


d’adopter les critères d’intervention communautaires.





**********





Voirie communautaire - Critères


Monsieur le maire rappelle que, d’après la loi N°
